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Mécanicien polyvalent automobile (H/F/X)
Mobilité - Mécanique

Apprentissage

Durée

3 ans

Tranche d'âge

- de 18 ans

18 à 25 ans

Finalité

Certificat

Pratique en entreprise / Alternance

Oui

Métier en pénurie / Fonction critique

Oui

Pas peur de te salir les mains en les plongeant dans un moteur ou sur les pièces d'une voiture ? Démarre ton avenir professionnel grâce à cette formation

qui roule !

Le Mécanicien polyvalent et la Mécanicienne polyvalente en automobile réparent et entretiennent tous types de voitures. Ils effectuent les réparations

de divers éléments mécaniques, les entretiens et préparent les véhicules pour le passage au contrôle technique. Ils préparent aussi les voitures neuves.
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Au cours de cette formation, tu apprendras toutes les techniques et toutes les compétences du métier de Mécanicien polyvalent en automobile : 

diagnostiquer un dysfonctionnement mécanique

effectuer des interventions mécaniques

remplacer et régler des éléments mécaniques

monter et paramétrer les types d’accessoires prévus par le constructeur

effectuer par exemple l’entretien de la climatisation

 

Alors si tu souhaites un avenir professionnel vrombissant, rends-toi dans l'un des Centres IFAPME qui propose cette formation afin de t'y inscrire !

La pratique en entreprise est obligatoire dans cette formation via le modèle de formation en alternance (https://www.ifapme.be/decouvrir-

lalternance)  : ± 1j. de cours généraux, théoriques ou pratiques en Centre et ± 4j. de pratique en entreprise par semaine ; rémunérés.

 

Cette formation mène à un métier répertorié comme « Fonction Critique » : les employeurs ont du mal à trouver des candidats

correspondant pleinement aux offres d’emploi. Vous aurez donc des possibilités d’emploi à la suite de votre formation.

https://www.ifapme.be/decouvrir-lalternance
https://www.ifapme.be/decouvrir-lalternance
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Débouché(s) métier(s)

Employé / Employée dans un garage automobile

Employé / Employée dans une concession automobile

Employé / Employée dans un centre automobile

Débouché(s) future(s) formation(s)

Garagiste - Réparateur (https://www.ifapme.be/formations/chef-dentreprise/garagiste-reparateur)  (adulte)

Point(s) fort(s)

Fonction critique (nombreux emplois) Inscription gratuite Contact client Travail en autonomie et en équipe Activités variées

Finalité

Certificat d'apprentissage homologué par la Communauté française

Correspondance avec le certificat de qualification délivré par l'enseignement secondaire obligatoire (CQ6T)

Le Mécanicien polyvalent / la Mécanicienne polyvalente

a une passion pour l’automobile

est capable de prendre des initiatives et est soucieux de la qualité de son travail

travaille de manière rigoureuse en respectant les prescriptions du constructeur

est capable de travailler de manière autonome et efficace, sait poser un diagnostic en vue de résoudre les problèmes

a une capacité de communication (surtout avec le conseiller clientèle)

est soucieux de sa formation permanente et du suivi des évolutions liées à la profession

a le sens des responsabilités et est respectueux de la voiture du client

 respecte la propreté, la sécurité, la santé et l’hygiène dans l’entreprise

 est respectueux de l’environnement

Ses horaires sont généralement réguliers et comportent occasionnellement des heures supplémentaires en accord avec la convention collective de

travail (négociée en commission paritaire 112).

L’exercice de l’activité demande la manipulation de charges lourdes et le port d’équipements de protection individuels et collectifs. Le mécanicien ne peut

pas être allergique aux graisses, solvants, lubrifiants et est capable de supporter les vapeurs de carburant.

 

Aptitudes

https://www.ifapme.be/formations/chef-dentreprise/garagiste-reparateur


IFAPME /4

1ère année :

G32/1 Electricité mécanicien d'entretien - démo (24h)

G32/1 Electricité mécanicien d'entretien - théorie (28h)

G32/1 Gros entretien hors compartiment moteur - démo (16h)

G32/1 Gros entretien hors compartiment moteur - théorie (40h)

G32/1 Petit entretien - démo. (12h)

G32/1 Petit entretien - théorie (40h)

G32/1 Préparation d'un véhicule neuf - démo. (2h)

G32/1 Préparation véhicule neuf - théorie (10h)

G32/1 Prévention - SHEQ (8h)

 

2ème année :

G32/2 Interventions mécaniques compartiment moteur - démo (4h)

G32/2 Interventions mécaniques compartiment - théorie (24h)

G32/2 Electricité mécanicien polyvalent automobile - démo (8h)

G32/2 Electricité mécanicien polyvalent automobile - théorie (18h)

G32/2 Electricité mécanicien d'entretien - démo (12h)

G32/2 Electricité mécanicien d'entretien - théorie (18h)

G32/2 Préparation passage contrôle technique - démo (4h)

G32/2 Préparation passage contrôle technique - théorie (24h)

G32/2 Gros entretien compartiment moteur - démo (16h)

G32/2 Gros entretien compartiment moteur - théorie (40h)

 

3ème année :

G32/3 Electricité mécanicien polyvalent automobile - théorie (38h)

G32/3 Electricité mécanicien polyvalent - démo (20h)

G32/3 Interventions mécaniques hors compartiment moteur - théorie (36h)

G32/3 Interventions mécaniques hors compartiment moteur - démo (16h)

G32/3 Interventions mécaniques compartiment moteur - théorie (42h)

G32/3 Interventions mécaniques compartiment moteur - démo (16h)

Programme
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Conditions spécifiques liées à cette formation

Le  candidat qui souhaite conclure un contrat d'Alternance pour cette profession doit répondre à l'une des conditions suivantes :   

Avoir 15 ans accomplis et avoir réussi le 1er degré de l'enseignement secondaire (CE1D) ou une 3ème année de l’enseignement professionnel ;

Avoir 15 ans accomplis et avoir fréquenté 2 années du 1er degré de l'enseignement secondaire ordinaire ou spécialisé de forme 4 et

réussir l'épreuve d'admission spécifique, organisée par l’IFAPME.

L'âge maximum varie en fonction de la durée du contrat d'alternance, établi dans le cadre du plan de formation avec le Référent IFAPME.

pour un contrat d'alternance de 3 ans : être âgé de 23 ans maximum au 31/12 de l’année de signature.

pour un contrat d'alternance de 2 ans : être âgé de 24 ans maximum au 31/12 de l’année de signature.

pour un contrat d'alternance de 1 an : ne pas avoir atteint 25 ans à la signature du contrat.

Condition d'admission à une formation pour jeunes - Conditions spécifiques

Délais et informations

La conclusion d'un contrat d'alternance est possible toute l'année.

L'inscription à une formation en apprentissage est gratuite. Elle se fait dans un Service Alternance IFAPME (https://ifapme.be/services) .

S'inscrire

Un référent IFAPME vous accompagne dans vos démarches :

Contactez un Service Alternance IFAPME (https://ifapme.be/services)  près de chez vous et prenez rendez-vous avec un référent IFAPME.

Le référent établira avec vous votre parcours de formation en alternance en tenant compte de vos acquis scolaires, de votre projet professionnel,

de vos motivations, de votre âge et de votre statut. Merci de préparer les documents suivants :

votre carte d'identité ;

votre dernier bulletin scolaire et attestations reçues ;

les coordonnées éventuelles de l'entreprise avec laquelle vous souhaitez conclure un contrat d'alternance. 

Le référent vous inscrit au Centre de formation sur base du métier choisi et des informations reçues.

Si vous avez trouvé une entreprise de formation, votre référent contactera celle-ci pour fixer une date de signature du contrat d'alternance.

S'inscrire à une formation pour jeunes

https://ifapme.be/services
https://ifapme.be/services


IFAPME /6

Avenue du Général Patton, 10 6700 Arlon

063 22 74 19

Secrétariat :

Du lundi au vendredi : de 8h à 20h30

063 57 20 42

lux@ifapme.be

Arlon

Type d' inscription

Au Service IFAPME

Bon à savoir

Pour vous inscrire, contactez le Service IFAPME (https://ifapme.be/services)  le plus proche de chez vous.

Vous n'avez pas trouvé toutes les infos que vous cherchiez? Prenez contact avec nos conseiller(e)s!

tel:063 22 74 19
mailto:lux@ifapme.be
https://ifapme.be/services

